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IMPLUVIUMS DES BASSINS

Bassin 1

Bassin 2

Clôture

2-1-04-1 Barreau Inter-giratoire

2-1-06 Assainissement

Direction Interdépartementale
des Routes Atlantique (DIRA)
Service Ingénierie Routière (SIR)
Cité administrative - 2, rue Jules Ferry
33090 Bordeaux Cedex
Tél : 05 57 81 65 92

Maître d'Ouvrage :

RN10
Mises aux normes en faveurs de la sécurité

et de l'environnement de la RN10 dans la Vienne :
Secteur de Ruffigny - Vivonne

Direction Interdépartementale
des Routes Atlantique (DIRA)
Mission Maîtrise d'Ouvrage (MiMO)
Cité administrative - 2, rue Jules Ferry
33090 Bordeaux Cedex
Téléphone 05.57.81.65.59

TOACES
Travaux de terrassement, ouvrage d'art,

assainissement, chaussées et équipements
de sécurité

Maître d'Oeuvre :

DCE
Dossier de Consultation des Entreprises
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